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Texte de la question

Mme Tiffany Joncour alerte M. le ministre de l'intérieur sur la situation préoccupante des sapeurs-pompiers dans
la métropole de Lyon et le département du Rhône. Depuis le 1er octobre 2024, les sapeurs-pompiers ont
déposé un préavis de grève illimitée. Cette grève, ultime recours pour exprimer leur mécontentement, vise à
attirer l'attention des pouvoirs publics sur des problématiques majeures : le manque de personnel,
l'augmentation de la charge de travail, ainsi que la nécessité d'améliorer les infrastructures et les équipements.
En dix ans, les interventions ont explosé, passant de 90 000 à 140 000, sans que les effectifs n'aient suivi, selon
le syndicat Sud. Le service départemental et métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) a besoin d'un
soutien constant et proportionné à l'évolution de son activité, pour assurer la sécurité des habitants et le bien-
être des sapeurs-pompiers. La suppression de l'indemnité compensatoire de logement (ICL) constitue, pour les
syndicalistes, un point de non-retour dans le manque de considération de la part des autorités locales envers le
SDMIS. Ils dénoncent également la faible prime attribuée aux sapeurs-pompiers mobilisés durant les jeux
Olympiques et Paralympiques, en comparaison de celle reçue par leurs confrères policiers, soit entre 1 500 et 2
500 euros. Ce mouvement a pris une ampleur historique. Le mercredi 9 octobre 2024, 300 sapeurs-pompiers
étaient mobilisés sur le périphérique lyonnais. Le jeudi 10 octobre, 150 cadres et officiers les ont rejoints devant
l'état-major du SDMIS, un ralliement exceptionnel qui témoigne du mécontentement général et du manque de
reconnaissance que les sapeurs-pompiers estiment subir. Ainsi, elle l'interroge sur les mesures qu'il envisage de
prendre pour améliorer la situation des sapeurs-pompiers, augmenter leur pouvoir d'achat, alléger leur charge
de travail par un recrutement renforcé et assurer le bon fonctionnement du SDMIS.
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